
 

Dans votre intérêt, et pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée.

BULLETIN DE PAIE

EMPLOYEUR DOSSIER/SALARIE EMPLOI

N° SECURITE SOCIALE QUALIFICATION-COEFFICIENT

SALARIE

Cotisations et contributions sociales Base Taux salarial Part salarié

NET A PAYER
MOIS

CUMUL

Heures Plafond S.S. Brut S.S. Retenues Net Imposable Cotis. Patron.

888,37

-683,37

205,00

14,15

0,82

8,22

Le net imposable à déclarer est indiqué dans le cadre ci-dessus sur la ligne cumul.

20,00 663,47 205,00 42,73 168,11 68,33

68,3342,73205,00663,4720,00

162,27

SASU BEAUTY CORNER

44 BRue LECONTE DE LISLE

 

97460 SAINT-PAUL

88973441400010 / 9602B

BEACO/001/N1/0/0 Estheticienne

Coefficient 150 Echelon A2 94 01 97 100 27 

Mme PAYET Coralie

67 Rue du General de Gaulle
 Appart 1

97400 SAINT DENIS

26/01/2021 au 31/01/2021

CONVENTION COLLECTIVE

           Taux                      Montant

(3032) - Conv ention collectiv e nationale de l'esthétique - cosmétique et 

de l'enseignement technique et prof essionnel liés aux métiers de 

l'esthétique et de la parf umerie

Siret / Ape :

  
0,50

€

N
N-1

Acquis SoldePrisCONGES

Date d'entrée 26/01/2021 sortie  ancienneté 26/01/2021

  

 

En-cours 0,50  

0,00
Jours de congés décomptés :  

Virement

31/01/2021DATE DE PAIE

REGLEMENT

Salaire de base

Entrée/Sortie Hres de base

TOTAL BRUT

SANTÉ

     Sécurité sociale - Maladie Maternité Inv alidité Décès

ACCIDENTS DU TRAVAIL - MALADIES PROFESSIONNELLES

RETRAITE

     Sécurité Sociale déplaf onnée

     Sécurité Sociale plaf onnée

     Complémentaire Tranche 1

FAMILLE

ASSURANCE CHÔMAGE

AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR

CSG déductible de l'impôt sur le revenu

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu

TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS

86,67

20,00

205,00

205,00

205,00
205,00

205,00

205,00

205,00

201,41

201,41

10,2500

10,2500

6,9000
0,4000

4,0100

6,8000

2,9000

7,0000

1,8000

8,5500
1,9000

6,0100

3,4500

4,2000

14,35

3,69

17,53
3,90

12,32

7,07

8,61

0,86

68,33

-66,67

13,70

5,84

42,73

Part employeur

Pour la définition des termes employés, se reporter au site internet service-public.fr, rubrique cotisations sociales.

 

 

Total versé par

l'employeur

Allégement de

cotisations

273,33 15,99

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU
Dont évolution de la rémunération liée à la suppression des cotisations salariales chômage et maladie

Impôt sur le revenu Base MontantTaux non personnalisé

Impôt sur le revenu prélevé à la source 168,11 0,00 0,00

162,27
3,03

168,11

 
 


